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Le GAEC des Blondes comporte 2 associés : M et Mme Breton. M. Breton s’est installé en 2005 sous forme d’exploitation individuelle (EI), sur le
site de Foulcrey (57), et a rejoint en 2008 l’EARL des Blondes, exploitée par son père, dont le siège est à Chazelles-sur-Albe (54), à une douzaine
de kilomètres. Mme Breton s’est installée en 2014. L’EARL et l’EI fusionnent le 01/03/2023 pour former le GAEC des blondes.

Il comporte de 2,5 UTH, 1 salarié à mi-temps venant appuyer le couple. M et Mme Breton étant très éloignés de la retraite, la succession n’est pas
encore planifiée.

Le GAEC est spécialisé en élevage de bovins viande, depuis l’origine de l’EARL. C’est un système naisseur avec des broutards vendus pour la
reproduction ou l’engraissement. La race unique est la blonde d’Aquitaine.

Les 202 ha de parcellaire sont groupée autour de 2 sites disposant chacun de bâtiments : Foulcrey et Chazelles-sur-Albe, correspondant aux 2
anciennes structures juridiques.

Le système est herbager extensif avec quasi uniquement des prairies
permanentes. Le fourrage (foin ou enrubannage, selon les périodes de
production) est autoconsommé. Cela se traduit par l’engagement de
l’exploitation dans une MAEC herbagère, qui comporte entre autres
critères un chargement maximal de 1,4 UGB/ha, et l’absence de
fertilisation minérale. L’engagement court sur la période 2023-2028.
Auparavant, l’EI et l’EARL étaient engagées en HVE niveau 3.

Assolement 2024

QUI SOMMES-NOUS ? 
GAEC des Blondes
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carte de la localisation du projet agrivoltaïque des Blondes (57)



QUI SOMMES-NOUS ? 

DESTREN ENERGIES est une entité créée par les sociétés Vent
d’Est et Renner Energies qui souhaitaient mettre en commun
leurs compétences pour mener ce projet.

À la charge du développement, Vent d’Est, acteur local dans les
énergies renouvelables depuis 2005, réunit une vingtaine de
collaborateurs pour concevoir, développer et valoriser le
potentiel énergétique du territoire.

DESTREN ENERGIES : Co-entreprise entre Vent 
d'Est et Renner Energies

Calvaire 2 à Loxeville (ATER Environnement, 2023)
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Eglise d’Ernecourt (ATER Environnement, 2023)
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Qu’est-ce que 
l’agrivoltaïsme ? 

Période de préfaisabilités environnementale, 
technique, financière et agricole avant tout 
engagement foncier.

Co-construction du projet agrivoltaïque avec l’agriculteur
tout au long du développement. 

Comme « une installation qui apporte directement à 

la parcelle agricole au moins l'un des services 

suivants, en garantissant à un agriculteur actif une

production agricole significative et un revenu durable 

en étant issu :

Déf in i dans la lo i 2023-175 
du 10 mars 2023 

• L ' amél iorat ion du  p otent iel et  d e  l ' impact

agronomiques ;

• L ' adaptat ion a u  c hangement c l imat ique ;

• La  p rotect ion c ontre les  a léas ;

• L ' amél iorat ion du  b ien-êt re an imal .

Ce  que cela impl ique dans notre
méthodolog ie de t ravai l  :

La production première de la parcelle reste agricole. 
La production d'énergie est secondaire.
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Un projet en 
collaboration avec 
les exploitants L’objectif pour le GAEC de Blondes est de maintenir l’élevage sur ses

parcelles.

Les panneaux tendent à diminuer globalement le stress thermique
quand il y en a, contribuant ainsi au bien-être animal.

Une étude menée par l’INRA (Madej, INRAE, Photosol, & JPEE,
2024) a montré que l’ombrage des panneaux tend à décaler la
pousse de l’herbe : la biomasse herbacée se développe plus
tardivement au printemps (sauf en cas de températures basses)
mais se prolonge plus tard dans l’été, conduisant à un rendement
globalement équivalent.

Sur la qualité fourragère, cette même étude observe une richesse
accrue protéines, et une conservation de la quantité de carbone.

Enjeux actuels

Pourquoi un projet agrivoltaïque est pertinent sur cette
exploitation ?
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CARACTERISTIQUES

ET CHIFFRES CLES

Lavoir à Domrémy-aux-Bois (ATER Environnement, 2023)
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LOCALISATION SUR LE TERRITOIRE
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LOCALISATION SUR LE TERRITOIRE



4,3 % de la consommation 
d’électricité de 2021 de la CC  de 
Sarrebourg Moselle Sud

CHIFFRES CLES DU PROJET

Un propriétaire
Un GAEC exploitant (avec le 
propriétaire comme associé)

Combien de 
contreparties ?

Environ 42 hectares étudiésCombien d’hectares de 
zone d’étude ? 

13,86 MWc estimés 
actuellement de puissance 
installée 

Actuellement, 
combien de MW 
pourrait représenter 
ce projet ?

Avec cette puissance 
estimée, le parc pourrait 
produire environ 19 GWh/an

Combien pourrait 
produire ce parc ?

Entre 200 000 et 250 000€ 
d’investissements jusqu’à 
l’obtention d’un permis de 
construire.

Combien investit 
Destren Energies sur 
ce projet en phase de 
développement ?
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PLAN PARCELLAIRE ET RÉFÉRENCES 
CADASTRALES



16



17

CHEMINS D’ACCES AU PROJET
• Ces chemins sont existants et seront remis en état 

après les travaux de construction et de démantèlement.

• Ils seront maintenus carrossables pour garantir l’accès 
des secours en cas de besoin.

• Ces actions seront entièrement financées par le 
propriétaire photovoltaïque



LA TECHNOLOGIE PRESSENTIE
Les trackers solaires :

• 12 m de largeur de travail
• Technologie trackers
• 13,86 MWc de puissance installée
• 19 GWh / an 
• Env. 19 % de la surface totale utilisée pour les panneaux



LES TRACKERS
• 14 m de largeur utile (entre le centre des pieux).
• Hauteur sous panneaux : 1,10 m – 2,70 m. 
• Inclinaison : 55 ° maximum. 
• Pieux battus.
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Les trackers solaires sont plus performants parce qu’ils sont équipés d’un
organe mécanique avec une fonction qui permet au panneau de suivre le
déplacement du soleil. Ils produisent ainsi de l’énergie avec un rendement
optimal tout au long de la journée. Ils apportent un ombrage plus important
et sont plus larges. Cependant, l’exploitant pourra modifier l’orientation des
trackers selon les besoins, jusqu’à 100 h par an.



VUE DE PROFIL (avec bovins)



• Découpage cadastral,

• Bail emphytéotique
uniquement sur les 
bandes d’emprise, 
locaux techniques et 
clôture,

• Conservation du bail 
rural sur les espaces
cultivés.

• Ou Bail en volume

Permettant de conserver le bail rural :
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NOTRE MODELE
JURIDIQUE



• Aménagements 
pour travail 
agricole, 

• Evitement des 
zones humides + 
tampon 5 mètres,

• Evitement des 
fortes pentes,

• Respect des 
recommandations 
SDIS

• Respect des 
recommandations 
de l’ABF 57
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PLAN D’IMPLANTATION ACTUEL



Signature du 
foncier

HIVER 2022-
23

Préconsultations et 
début de l’étude 
d’impact
PRINTEMPS 
2024

Etudes et 
dimensionnement et 
finalisation des études 
d’impact

2024 -2025

Dépôt de la demande 
de permis de 
construire et de 
l’évaluation 
environnementale

FIN 2025

Obtention de 
l’autorisation 
administrative et 
permis de construire 

FIN 2026

Procédure de raccordement 
et début des travaux

DEBUT 2027

Mise en service de la 
centrale

FIN 2027

CALENDRIER DU PROJET
De la signature du foncier à la mise en service:
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LES OPTIONS DE RACCORDEMENT
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LES OPTIONS DE RACCORDEMENT
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COUT PRÉVISIONNEL ESTIME DU PROJET

(Ne comprend pas les charges 
d’exploitation 
récurrentes pendant la durée 
d’exploitation du parc)

Montant estimatif (k€ H.T.)
Typologie des coûts d’investissements initiaux

250Développement

150Mesures « Eviter, Réduire, Compenser », compensation agricole et 
mesures d’accompagnement

8 500Construction

1 200Raccordement

500Démantèlement & remise en état

10 600Total



Réchicourt le Château est concernée par un plan local 
d’urbanisme qui permet ce projet. 

Avricourt est concernée par une carte communale qui permet 
ce projet. 

Les communes font partie du périmètre du SCoT (Schéma de 
Cohérence Territoriale) du Pays de Sarrebourg. 
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L’URBANISME



IMPACTS POTENTIELS

ENVIRONNEMENTAUX

Eglise à St-Saint-sur-Aire (ATER Environnement, 2023)

ET PAYSAGERS
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14. INTEGRATION PAYSAGERE - Etat initial réalisé (SAVART PAYSAGE)
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ENJEUX SOCIO-
ECONOMIQUES

Lavoir à Triconville (ATER Environnement, 2023)
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CONTEXTE SOCIO-ÉCONOMIQUE
Les communes d’Avricourt (57810), d’une superficie de 10,32 km², et de Réchicourt-le-Château
(57810), d’une superficie de 24,14 km², sont situées dans la région Grand Est dans le département de la
Moselle (57). Situées à 80km au Sud-Est de Metz (préfecture du département) et à 25km à l’Ouest de
Sarrebourg (sous-préfecture du département), elles font partie de la communauté de communes
Sarrebourg Moselle Sud.

86 % des habitants de Avricourt en âge de travailler ont un emploi. Cette commune fait ainsi preuve d’un
dynamisme économique.
84 % des habitants de Réchicourt le Château en âge de travailler ont un emploi. Cette commune fait
également preuve d’un dynamisme économique.

La qualité de l’environnement des personnes vivant dans les deux communes est correcte et ne présente
pas d’inconvénient pour la santé. En effet, l’ambiance acoustique locale est calme, la qualité de l’air est
correcte, tout comme celle de l’eau potable. Le projet n’interfère pas avec les périmètres de protection
du captage d’eau potable le plus proche.

Les zones d'implantation potentielles sont situées dans un cadre paysager et naturel riche (bois, forêts,
cours d’eau, environnement préservé).
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Incorporer les recommandations des 
habitants. En particulier celles

concernant le paysage et 
l'environnement du projet.

Encourager les réflexions sur le 
financement du projet, 

incluant la participation des 
communes et des riverains.

Permanence publique
En octobre

Présentation aux deux 
Conseils municipaux

Le 26 septembre 2024 à 
AVRICOURT

Le 28 juin 2024 à 
RECHICOURT LE CHATEAU

Comité de projet
Le 2 octobre 2025

L E S  O B J E C T I F S  ?

Se pencher sur la question de 
l'utilisation de l'énergie sur le 

territoire.
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ETAPES DE CONCERTATION

Enquête publique
Pendant l’instruction
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Estimations des taxes annuelles versées par le propriétaire de l’installation vers le territoire pour 1 MWc installé. 

Fiscalité Avricourt /MW
TotalRégionDépartementCommunauté de 

communesCommuneTaxes diverses

803 € 803 € - € CFE

25 € 13 € 6 € 7 € - € CVAE

43 € 23 € 20 € Taxes foncières

3 394 € 1 018 € 1 697 € 679 € IFER

4 266 € 13 € 1 024 € 2 530 € 699 € TOTAL

Fiscalité Réchicourt-le-Château /MW
TotalRégionDépartementCommunauté de 

communesCommuneTaxes diverses

803 € 803 € - € CFE

26 € 13 € 6 € 7 € - € CVAE

46 € 23 € 23 € Taxes foncières

3 394 € 1 018 € 1 697 € 679 € IFER

4 269 € 13 € 1 024 € 2 530 € 702 € TOTAL



Promotion de l'insertion professionnelle pendant la
construction du parc.
Mise en valeur du patrimoine local.
Revalorisation des terres agricoles à faible rendement.

Établissement de contrats d'achat d'électricité (PPA) avec
les industries locales.

Autoconsommation et redistribution de l'énergie au sein du
territoire.

Développement de la mobilité hydrogène sur le territoire.
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MESURES 
D’ACCOMPAGNEMENT

Obligation, pour le porteur de projet,  de 
proposer des mesures en l ien avec 
l’exploitation du parc.



1 4 ,  r u e  B o u l a y  d e  l a  M e u r t h e  - 8 8 0 0 0  É p i n a l
Té l :  0 3  29  3 3  0 3  7 3

c o n t a c t @ v e n t - d - e s t . c o m
w w w. v e n t - d - e s t . c o m
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